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	Dans la série "faîtes ce que je dis, pas ce que je fais", Denis Olivennes: le corsaire du gouvernement dans la lutte contre le piratage, également PDG de la FNAC, devrait peut être commencer par faire le ménage dans ses magasins. 

Le Canard Enchaîné de ce mercredi relate en effet que la SACEM s'intéresse de près à certains produits en vente dans les FNAC (mais aussi chez Virgin). Des concerts "live", commercialisés par un label, "Wow Corporation", se présentant comme une société américaine, mais plutôt localisée du côté de l'ex Yougoslavie. Des produits pas chers (16, 16 euros le DVD du concert de Clapton au Budokan en 1997) mais plutôt bas de gamme, tant au niveau du contenant que du contenu (avec parfois, à l'écran un logo flouté...). Bref, pour un enquêteur de la SACEM, ces produits "sont des bootlegs, enregistrés à l'époque sans l'autorisation de l'artiste".

La société FNAC de M. Olivennes reste impavide devant les alertes des syndicalistes maison ou des sociétés d'éditeurs: si les concurrents les vendent, on ne peut pas se permettre de ne pas le faire...   Le parton de son secteur disque, Guy Messina,  répond au Canard:"Nous achetons 262 000 références par an et nous avons plus de 600 fournisseurs.  Ils savent ce qu'ils nous vendent, ils sont responsables. C'est à eux d'être honnête." Il me semble me rappeler qu'un citoyen lambda, s'il a acheté une contrefaçon, peut être accusé de recel et qu'il pourra toujours courir pour plaider que c'est à son vendeur d'être honnête...

Vous avez dit faux-culs?...
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